
BROCHURE D’AIDE À LA MOBILITÉ

JE SUIS CITOYEN
D’UNE COMMUNE IMPACTÉE
PAR LES INONDATIONS
ET JE DOIS ME DÉPLACER
EN TRANSPORT EN COMMUN 

Je souhaite bénéficier du titre de transports 
gratuits (SNCB, TEC, De Lijn, STIB),
le « Libre parcours Solidarité »
Ce libre-parcours Solidarité est valable 
pour vos déplacements sur l’ensemble du 
territoire jusqu’au 31 octobre 2021. Il est 
nominatif et valable pour tout membre de 
la famille domicilié sous le même toit.
Conditions : 
•  Être domicilié dans une commune 

impactée par les inondations des 14-15-16 
juillet et avoir une logement inhabitable. 
OU

•  Être domicilié dans une commune 
impactée par les inondations des 14-15-
16 juillet et être sans moyen de transport 
personnel disponible à la suite de celles-ci.

Contact : adressez-vous à votre 
administration communale 

Vous devez également emprunter le métro 
bruxellois ? Rendez-vous au préalable en 
BOOTIK ou KIOSK munis de votre « Libre 
Parcours Solidarité » afin d’avoir un accès 
pour ouvrir les portillons du métro. Un accès 
au métro sera chargé sur votre carte MOBIB 
ou vous recevrez une carte MOBIB pour 
pouvoir emprunter le métro.

J’ai perdu ma carte MOBIB du TEC ou ma 
carte MOBIB est détériorée
Vous pouvez renouveler gratuitement 
votre carte MOBIB, et retrouver votre 
abonnement ou trajets qui y étaient déjà 
chargés reconstituée avec l’abonnement 
ou les trajets qui y étaient chargés.
Conditions :  Être habitant d’une des 202 
communes déclarées sinistrées. 
Comment faire ?
Cela dépend du lieu où vous avez acheté 
votre carte MOBIB. Rendez-vous :
•  Dans un guichet SNCB si vous avez acheté 

votre carte MOBIB dans une gare ;
•  Dans un Espace TEC (avec une preuve 

d’identité) si vous avez acheté votre carte 
MOBIB auprès du TEC ;

•  Dans un « Lijnwinkel » si vous l’avez 
acheté chez De Lijn ;

•  Dans un KIOSK ou une BOOTIK STIB pour 
les personnes concernées. 

J’ai des difficultés à rejoindre l’arrêt de 
bus ou la gare, j’ai besoin d’un transport 
spécifique pour m’y rendre
Vous pouvez solliciter un service de 
mobilité à la demande en complément du 
réseau de transport public.
Ce transport à la demande gratuit pourra 
être organisé jusqu’au 31/10/21 si :
•  vous avez des difficultés pour rejoindre 

l’arrêt de bus ou la gare ;
•  le transport public n’est pas adapté à 

votre situation (horaire, PMR, distance 
trop importante pour rejoindre un arrêt 
ou une gare...).

Contact : Centrales Locales de Mobilité : 
0800 54 621 (numéro gratuit).

NOTE :

TRANSPORT
EN COMMUN
ET ALTERNATIVES
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La ligne de bus de ma commune a été 
perturbée, qu’est ce qui a été mis en place ?
Pour diminuer la circulation en ville et 
faciliter le travail de reconstruction dans les 
zones sinistrées, des trains supplémentaires, 
des nouvelles lignes de bus et des parkings 
de délestage ont été mis en place.

Mobilité à Liège
•  La circulation à Liège est fortement 

perturbée suite à la fermeture des tunnels 
de la liaison E25-E40/A602 endommagés. 
Leur réparation est en cours. Une 
réouverture partielle est prévue pour 
la mi-octobre, sur une seule bande de 
circulation.

•  Un nouveau parking a été ouvert à la 
Gare d’Angleur. Celui-ci est accessible 
gratuitement.

•  Une nouvelle navette (L39) dessert 
gratuitement le P+R de Vottem jusqu’à la 
réouverture du tunnel.

•  Une nouvelle ligne de bus (L158) relie 
Chênée au Sart-Tilman.

•  Renforcement des lignes Express E20 
(Marche-Liège en passant par le Sart-Tilman) 
et E69 entre Arlon, Bastogne, Houffalize et 
Liège. Un bus par heure et par sens circule 
toute la journée, durant la semaine.

•  La SNCB offre dès à présent plusieurs milliers 
de places dans l’agglomération de Liège. 

•  L’offre ferroviaire est quasiment rétablie. 
Pour plus d’informations en temps réel : 
https://www.belgiantrain.be/fr/news/
rain-disruptions

Mobilité dans la commune d’Aywaille 
(Nonceveux)
Une navette de bus gratuite a été mise 
en place pour faciliter vos déplacements 
malgré les dégâts de voiries. La navette 
s’arrête à la demande, aux arrêts de la 
ligne 142.  N’hésitez pas à faire signe au/à 
la conducteur/trice!

Mobilité à Trooz 
Une ligne provisoire « Nessonvaux – Trooz 
– Pery – Beaufays » est instaurée, avec une 
extension jusqu’à Chênée en heures de pointe.

Contact : LE TEC Direction Liège -Verviers 
Info Voyageur : 04/361 94 44

Je souhaite me déplacer régulièrement 
à vélo, par exemple pour me rendre au 
travail ? Je souhaite acheter un vélo-cargo 
pour conduire mes enfants à l’école ? 
Vous pouvez bénéficier d’une prime à 
l’achat d’un vélo pour vos déplacements 
utilitaires. Le montant de la prime s’élève à 
maximum 20%, 30% ou 40% du prix d’achat 
avec des plafonds allant de 50 euros à 
1250 euros selon le type de vélo et votre 
situation. 
Il peut s’agir d’un vélo neuf ou d’occasion, 
équipé ou non d’une assistance électrique.

Conditions : 
• Être domicilié en Wallonie
• Être âgé d’au moins dix-huit ans
•  Le vélo faisant l’objet de la prime doit 

être utilisé :
•  Pour au moins 40% des trajets entre le 

domicile et le travail 
•  Ou pour au moins 40% des déplacements 

liés à la recherche d’un emploi.
•  L’achat doit avoir été effectué entre le 

1er juillet 2020 et le 31 décembre 2024.

S’il s’agit d’un vélo-cargo, vous n’êtes 
pas obligé de l’utiliser pour vos trajets 
domicile-travail ou dans le cadre de votre 
recherche d’un emploi. Un usage de 
type quotidien est par contre exigé pour 
ce type de vélo : conduire vos enfants à 
l’école, faire vos courses, ...
 
Comment introduire ma demande ?
En ligne via monespace.wallonie.be/
Contact : 1718 (numéro gratuit)

VOITURE
Que faire en cas de retard lorsque je me 
présente au contrôle technique ?
Pour les clients dont le certificat 
d’immatriculation reprend l’un des codes 
postaux suivants : 4031, 4050, 4800, 4870, 
4830, 4860, 4870, 4910, 5580, le supplément 
de retard pour présentation tardive ne sera 
pas facturé.

Votre commune n’est pas répertoriée 
dans la liste ?  Il vous suffira de prouver 
que l’usage de votre véhicule a été rendu 
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temporairement impossible à cause des 
inondations. Il suffit de le signaler lors du 
passage au contrôle technique et de 
présenter les documents pertinents.
Si le supplément de retard a déjà été payé, 
vous pouvez demander un remboursement 
en complétant ce formulaire :
https://www.autosecurite.be/reclamation-
controle-technique/

Que faire en cas de convocation 
au permis de conduire ou de perte/
destruction des documents liés ?
Si vous avez été touché par les inondations, 
vous pouvez postposer gratuitement votre 
rendez-vous déjà programmé.
En cas de perte des documents officiels, 
il suffit de vous munir d’une attestation 
de demande de renouvellement 
des documents délivrés par votre 
administration communale pour passer 
l’examen pratique. Ceci devrait éviter 
des reports de rendez-vous sur une plus 
longue durée. Toutefois, en cas de réussite 
de l’examen, l’attestation permettant la 
délivrance du permis de conduire définitif 
ne vous sera donnée que sur base des 
documents officiels.

Que dois je faire avec mon véhicule hors 
d’usage ?
Un véhicule hors d’usage est considéré 
comme un déchet dangereux car 
il contient une série de liquides et 
composants dangereux, comme par 
exemple : le carburant, différentes huiles, 
le liquide de refroidissement, la batterie, le 
filtre à huile.
Votre véhicule hors d’usage peut être 
remis gratuitement à un centre agréé de 
dépollution automobile. Le véhicule doit 
être complet et ne doit pas contenir de 
déchets. Le centre de dépollution vous 
remettra un certificat de destruction à 
garder précieusement car il est la preuve 
que le véhicule a été remis à une filière 
légale. 
A ce jour, la Wallonie n’autorise pas 
l’exportation des véhicules hors d’usage ou 
la vente privée de l’épave.

Contact : Voir la liste des 32 centres 
dépollution autorisés en Wallonie au verso.

VOUS SOUHAITEZ PLUS D’INFORMATIONS 
SUR LES AIDES ?
Rendez-vous sur wallonie.be/inondations 
Un dossier inondations/reconstructions 
y détaille l’ensemble des démarches et 
aides disponibles. Contactez également la 
ligne gratuite de la Wallonie.

VOUS NE VOUS EN SORTEZ PAS AVEC VOTRE 
DEMANDE SUR LES CALAMITÉS?
Formez le 1718 (taper 3). 
Les Espaces Wallonie sont également 
accessibles pour vous aider.
Adresses et horaires sur wallonie.be
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Éditrice responsable : Sylvie MARIQUE, Secrétaire générale du Service public de Wallonie, 
Place Joséphine-Charlotte 2 à 5100 NAMUR (JAMBES)
Dépôt légal : D/2021/11802/166

Centres autorisés pour la dépollution des véhicules hors d’usage en WALLONIE    Dernière mise à jour : 16/06/2021
N° d’homologation / Société
WL001 / Ecore Belgium

WL002 / Recycar SA Châtelet

WL003 / Derichebourg Marchienne

WL004 / Galloo Wallonie Ghislenghien

WL005 / Autos Deknudt S.A.

WL006 / Dubail Recycling

WL007 / Centre de Dépollution 
Automobile NUCERA

WL008 / Galloo Tertre

WL009 / S.D. Dépannages - 
Démolition-Auto-Réparation

WL010 / SPRL AUTO BELLENS

WL011 / NOIRFALISE RECYCLING SPRL

WL012 / SPRL Salm Dany

WL013 / BST Luxembourg S.A.

WL014 / Derichebourg Liège

WL015 / Derichebourg Ghlin

WL016 / Recyclauto

WL017 / Autorecyclage Nols R.S.A.

WL019 / Auto 21

WL020 / V&M Recycling SA

WL021 / André Senzée SPRL

WL022 / Auto-Recup Kain

WL023 / Collignon et Fils

WL025 / Keyser SA

WL026 / José Dejardin SPRL

WL027 / Wilmet S.A.

WL029 / SPRL Giovanni

WL030 / BST Wallonie S.A.

WL031 / Derichebourg Stavelot

WL032 / Dépannage Duquesne

WL033 / Sprl PRESTAT

WL036 / Sametal

WL037 / Car Parts & Recycling

Contact
Emilie Pierrat
063/38 00 00
Philippe Grosjean
071/39 31 88
Bernard Goffinet
071/29 88 99
Claudio Rodeghiero
068/25 07 50
Charles Deknudt
069/66 96 06
Géraldine Dubail
081/21 30 84
Massimo Nucera
04/233 55 56

Claudio Rodeghiero
065/52 94 00
Antonio Squittieri
071/32 69 93

Claude Bellens
071/39 67 99
Christian Zandona
087/33 07 01
Dany Salm
071/52 19 30
M. Lambert
063/22 27 96

Bernard Goffinet
04/264 09 37
Bernard Goffinet
065/34 00 81
Robert Rollin
071/41 22 21

Raymond Nols
04/362 48 77
Monsieur Klimmek
071/85 34 87
Vincent Minten
065/58 92 65
André Senzée
071/43 75 05
Patrick Renaud
069/68 63 53
Frédéric Collignon
04/367 30 32
Rodolphe Keyser
071/45 55 33

José Dejardin
0495/49 01 88
Sophie Wilmet
081/55 97 90
Giovanni De Simone
071/33 16 58
Josie Faldetta
085/27 08 90

Bernard Goffinet
080/86 39 55
Eric Duquesne
071/39 31 15

Robert Peret
084/31 15 08
Alexandre Willamme
04/240 33 00
Thomas Renaux
0472/295 155

Adresse
Zoning Industriel 6790 AUBANGE

Z. du Boubier, rue de Couillet
6200 CHÂTELET
Rue Georges Tourneur, 194
6030 MARCHIENNE-AU-PONT
Rue des Artisans 10
7822 ATH-GHISLENGHIEN
Zoning Industriel de l’Europe, 12
7900 LEUZE-EN-HAINAUT
Avenue Reine Elisabeth, 22
5000 BEEZ
Rue Verte Voie, 55
4000 LIÈGE SCLESSIN

Rue de la Hamaide, 75
7333 TERTRE
6031 MONCEAU-SUR-SAMBRE
Route de Trazegnies, 41/20

Rue de taillis-pré 274
6200 CHÂTELINEAU
rue de Limbourg, 198Z
4800 VERVIERS
rue du Repos, 31
6140 FONTAINE-L’ÉVÊQUE
Route de Bouillon, 341
6700 ARLON

Rue de l’île Monsin, 91
4020 LIÈGE
Rue de Douvrain
7011 GHLIN (MONS)
Rue du Chemin de Fer, 37
6060 GILLY

Rue de Liège, 88
4020 JUPILLE-SUR-MEUSE
Zoning Industriel
6210 FRASNES-LEZ-GOSSELIES
Rue des Fabriques
7034 OBOURG (MONS)
Rue de la Sambre, 4
6032 MONT-SUR-MARCHIENNE
Rue de l’Écluse, 16
7540 KAIN
Rue de l’Espoir 34
4030 GRIVEGNÉE
Rue du Port, 2
6180 COURCELLES

Rue de la Lèche, 27B
4020 BRESSOUX
Chemin de la Vieille Sambre, 63
5020 MALONNE
Rue de Trazegnies, 44
6031 MONCEAU-SUR-SAMBRE
Rue des Tuiliers, 28
4480 ENGIS

Rue Saint Laurent, 7
4970 STAVELOT
Rue des Ateliers, 12
6200 CHÂTELINEAU

Rue aux Minières 9
6900 MARCHE-EN-FAMENNE
Rue de l’Île Monsin, 64
4020 LIÈGE
Rue Lefin, 13
4860 PEPINSTER

Mail
emilie.pierrat@ecore.com

maeliss.cucchiaro@groupecomet.com

charleroi@derichebourg.com

samuel.delvincourt@galloo.com

deknudt@skynet.be

geraldine.dubail@dubailrecycling.com

e.strusi@noveo-group.com

stephanie.delangre@galloo.com

sddepannage@skynet.be

auto.bellens@proximedia.be

carole.rixhon@seosgroup.com

demolition.michel@gmail.com

bstlux@belgianscrap.com

liege@derichebourg.com

cashmetal.ghlin@derichebourg.com

karinelauwers39@hotmail.com

autorecyclage-nols@skynet.be

auto.21@skynet.be

vmbascule@recymetrecycling.be

dmc.asdt@outlook.be

autorecup.kain@skynet.be

ingrid@collignon.be

rodolphe.keyser@skynet.be

josedejardin@josedejardin.be

sophie.wilmet@sohow.be

sprl.giovanni@gmail.com

bstwallonie@belgianscrap.com

cashmetal.stavelot@derichebourg.com

ericduquesne@hotmail.com

sprlprestat@hotmail.com

awillamme.sametal@sohow.be

Thomas@cp-recycling.be

Website
www.ecore.com

www.recycar.pro

www.derichebourg.com

www.galloo.com

www.autodeknudt.be

www.dubailrecycling.com

www.
centrededepollutionliege.be

www.galloo.com

pas de site

www.autobellens.be

www.seosrecyclage.be

www.rekup.net/sponsor/salm/

www.belgianscrapterminal.
com/fr/bst

www.derichebourg.com

www.derichebourg.com

www.rekup.net/sponsor/
recyclauto/

www.autorecyclagenols.be

www.auto21.be

www.vmrecyclingmetaux.be

www.asdt.be

pas de site

www.collignon.be

www.
recyclagekeysercourcelles.be

www.josedejardin.be

www.sohow.be

pas de site

www.belgianscrapterminal.
com/fr/bst

www.derichebourg.com

http://
autodemolitionduquesne.be/fr

pas de site

https://sametal.sohow.be/fr/

pas de site
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